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Avant-propos
L’Onzus, créé pour observer l’évolution des indica-
teurs de la situation socio-économique des zones 
urbaines sensibles associés à la loi du 1er août 2003, 
avait pour mission première de mesurer l’évolution 
des écarts entre les Zus et le reste des aggloméra-
tions et de présenter ces résultats aux acteurs de la 
politique de la ville : gouvernement et Parlement au 
niveau national, mais aussi collectivités territoriales et 
citoyens. Pour cela, il a fallu mobiliser les producteurs 
de données que sont le service statistique public et 
les opérateurs des actions publiques déployées dans 
les Zus : ministères, établissements publics et autres 
organismes d’intérêt général. Ces travaux, tout en 
fondant les indispensables bases de données, ont 
accru la prise de conscience sur les caractéristiques 
des Zus et les besoins de leurs habitants.

Mais l’observation année après année de ces indi-
cateurs peut donner le sentiment que les efforts 
accomplis font peu bouger les choses : toujours 
deux fois plus de pauvres, deux fois plus de chô-
meurs, même si un peu moins de délinquance et 
de meilleurs résultats scolaires. C‘est oublier que les 
quartiers sensibles connaissent une mobilité rési-
dentielle importante et que, d’une année sur l’autre, 
on ne parle pas de la même population : plus d’un 
ménage sur trois habitant en Zus ne résidait pas 
dans le même logement cinq ans auparavant.

Le Panel politique de la ville mis en œuvre cette 
année nous permettra de suivre les trajectoires des 
familles ayant résidé en Zus en 2011. Nous suivrons 
pendant quatre années successives 1 750 ménages 
résidant initialement dans 40 Zus, et dont près de 
500 ne résideront plus en Zus dans quatre ans. Au 
vu des taux de mobilité, on pourrait conclure que les 
Zus ne sont pas des ghettos. Mais la question de 
la « ghettoïsation », qui fait toujours débat, doit être 

éclairée par l’observation de la diversité des Zus et 
de leurs habitants. Certains d’entre eux n’y sont-ils 
pas « assignés à résidence » ? Le Panel politique de 
la ville y contribuera.

Le Haut Conseil à l’intégration et la Halde ont sou-
haité que l’Onzus fasse place dans ses travaux 
respectivement à la situation des immigrés et des 
descendants d’immigrés et à la question des dis-
criminations. L’article Situation socio-économique 
des immigrés, intégration et discriminations du rap-
port 2011 propose une exploitation de l’enquête 
Trajectoire et Origines, mise en œuvre par l’Ined et 
l’Insee en 2008 et 2009. Plus d’une personne sur 
deux résidant en Zus est immigrée ou descendante 
d’immigrés. La situation socio-économique de ces 
personnes est sensiblement plus difficile que celle du 
reste de la population, notamment en Zus : elles sont 
plus exposées au chômage, occupent plus souvent 
des emplois moins qualifiés et touchent des salaires 
moins élevés. Elles sont également moins mobiles. 
Ces constats invitent à croiser les politiques d’inté-
gration individuelle et familiale avec les actions terri-
toriales de la politique de la ville. 

Comme en 2010, nous avons présenté en première 
partie du rapport l’évolution différenciée de la situa-
tion des territoires. Reposant sur l’observation des 
revenus, elle montre la diversité des situations des 
Zus qui s’inscrivent dans des contextes régionaux 
particuliers. Les écarts entre Zus sont parfois plus 
marqués que ceux enregistrés avec les autres quar-
tiers des mêmes agglomérations. Malgré un accrois-
sement des ressources en Zus, plus prononcé pour 
les Zus initialement les plus pauvres, la hiérarchie des 
Zus reste très stable entre 2002 et 2008 ; les Zus 
pauvres d’aujourd’hui étaient déjà les Zus pauvres 
d’hier. Néanmoins, la géographie prioritaire de la 
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politique de la ville ne pourra ignorer l’évolution du 
contexte. On ne peut ainsi imaginer que la politique 
de la ville dans les territoires concernés par le Grand 
Paris se déploie indépendamment de ce grand projet. 
L’information statistique consolidée depuis la créa-
tion de l’Onzus permet désormais de réaliser cet 
exercice avant la négociation des contrats urbains 
de cohésion sociale en 2014. 

Mais les travaux de l’Onzus laissaient aussi sur leur 
faim tous ceux qui, au-delà de l’observation des 
quartiers, auraient souhaité pénétrer plus avant dans 
l’explication voire la prospective. Sans aller jusque-là, 
une réforme de l’Onzus, arrêtée au comité interminis-
tériel des villes du 18 février 2011, nous invite désor-
mais à évaluer l’impact des politiques menées dans 
les quartiers de la politique de la ville. 

Le décret n° 2011-628 du 1er juin 2011 a renforcé 
le Conseil d’orientation dans sa pluralité grâce à la 
nomination de nouveaux membres. Il a également 
décidé de doter l’Observatoire d’un Conseil scienti-
fique. Celui-ci, sous la présidence d’Annie Fouquet, 
inspectrice générale des Affaires Sociales, appor-
tera à l’Observatoire un soutien à l’amélioration de la 
connaissance des quartiers et à la qualité scientifique 
des études d’évaluation.

Je vous souhaite une bonne lecture du rapport 2011 
de l’Onzus.

Bernadette Malgorn
Présidente du Conseil d’orientation 

de l’Observatoire national 
des zones urbaines sensibles
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Synthèse
En 2006, 4,4 millions de personnes vivent en Zus, 
soit 7 % de la population française. La population 
des Zus métropolitaines a diminué de 2,3 % depuis 
1999, soit - 0,3 % en moyenne par an ; cette baisse 
est moins vive que sur la période précédente, à 
savoir - 0,6 % par an entre 1990 et 1999. Toutefois 
les régions Île-de-France, Languedoc-Roussillon, 
Aquitaine, Provence-Alpes-Côte-d’Azur et Corse ont 
vu leurs populations en Zus augmenter depuis 1999.
Les caractéristiques des habitants des Zus ont peu 
évolué depuis 1999. Ils sont plus jeunes que dans 
les unités urbaines environnantes : près d’un habi-
tant sur trois a moins de 20 ans en Zus contre près 
d’un sur quatre dans leurs agglomérations. La pro-
portion d’étrangers y est plus élevée : 17,5 % des 
habitants de Zus sont étrangers (contre 8,2 % dans 
leurs agglomérations), dont près de la moitié origi-
naires des pays du Maghreb, et 10,2 % sont Français 
par acquisition. Un quart des familles en Zus sont 
monoparentales, contre une sur six dans les unités 
urbaines abritant ces quartiers.

60 % des ménages des Zus sont locataires en HLM, 
contre 21 % dans leurs agglomérations. Les grands 
logements sont plus rares qu’ailleurs, alors que les 
familles nombreuses y sont plus fréquentes. 
Un tiers des habitants des Zus ne résidaient pas 
dans leur logement actuel cinq ans auparavant. 
Entre 1999 et 2006, la part des ménages ayant 
emménagé dans un nouveau logement en Zus lors 
des cinq années précédentes a toutefois diminué 
plus vite que dans les unités urbaines englobantes.
Enfin, ces quartiers présentent un déficit persistant 
de formation et d’activité. La moitié des habitants 
des Zus ne dispose d’aucun diplôme supérieur au 
brevet des collèges, contre un tiers dans les uni-
tés urbaines englobantes. Le taux d’activité des 
15-64 ans en Zus (66 %) est inférieur de 5 points à 
celui observé dans les unités urbaines englobantes 
(71 %) ; les écarts les plus marqués entre les Zus 
et leurs agglomérations se situent chez les femmes 
(taux d’activité de 59 % en Zus contre 66 % dans 
leurs unités urbaines).

Une population en Zus qui diminue entre 1999 et 2006,  
mais au profil inchangé : plus jeune, moins diplômée, moins active

D’après l’enquête Trajectoires et Origines, les immi-
grés, c’est-à-dire les personnes nées à l’étranger et 
de nationalité étrangère à la naissance, et les descen-
dants d’immigrés, c’est-à-dire les personnes dont au 
moins un des parents est immigré, représentent plus 
de la moitié des personnes âgées de 18 à 50 ans1 
vivant en Zus. Dans les Zus de l’agglomération pari-
sienne, ils représentent même 64 % de la population 
âgée de 18 à 50 ans. Les descendants d’immigrés 
vivent donc en Zus deux fois plus souvent que l’en-
semble de la population, et les immigrés près de trois 
fois plus souvent.
Alors que les immigrés sont en moyenne plus âgés 
que le reste de la population, les descendants d’im-
migrés se distinguent par une part très importante 
de personnes âgées de moins de 30 ans. En consé-
quence, la proportion d’étudiants est plus importante 
chez les descendants d’immigrés que dans l’ensemble 
de la population. Ceci se traduit par un taux d’activité 
plus faible chez les hommes descendants d’immigrés. 

Si l’inactivité est par contre aussi fréquente chez les 
immigrées que chez les descendantes d’immigrés, 
elle est de nature différente. L’inactivité des immigrées 
correspond à des situations de retrait du marché du 
travail, en particulier en Zus, alors que celle des des-
cendantes d’immigrées est due plutôt à une propor-
tion importante d’étudiantes.
Le taux de chômage des immigrés et des descendants 
d’immigrés est globalement plus élevé que celui du reste 
de la population. Immigrés et descendants d’immigrés 
sont par ailleurs plus souvent au chômage lorsqu’ils 
vivent en Zus que lorsqu’ils vivent hors Zus. Lorsqu’ils 
sont en emploi, les immigrés et les descendants d’immi-
grés touchent en outre des salaires en moyenne moins 
élevés. En Zus, notamment, les salaires des immigrés 
sont plus concentrés autour du Smic que ceux de 
l’ensemble de la population. Le type d’emploi occupé 
par les immigrés et les descendants d’immigrés diffère 
également de celui du reste de la population : aussi 
bien pour les hommes que pour les femmes, ils sont 

Immigrés et descendants d’immigrés en Zus : entre intégration  
et sentiment de rejet

1 L’enquête Trajectoires et Origines, réalisée par l’Ined et l’Insee en 2008 et 2009, ne prévoyait d’interroger, pour les descendants d’immigrés, que des personnes 
âgées de 18 à 50 ans. Les statistiques présentées ici concernent donc uniquement cette tranche d’âge.
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Statut d’activité en fonction du lien à la migration, du lieu de résidence et du sexe

Source : enquête Trajectoires et Origines, 2008 – Ined, Insee.
Champ : population âgée de 18 à 50 ans vivant en France métropolitaine.
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plus souvent ouvriers et moins souvent cadres que les 
autres, en Zus comme en dehors des Zus.
Les immigrés se déclarent moins souvent en bonne 
ou très bonne santé que le reste de la population, mais 
les différences s’atténuent en Zus. Malgré cet état de 
santé déclaré plus mauvais, ils vont moins souvent voir 
un médecin, ce qui semble lié à un renoncement plus 
fréquent aux soins en raison de leur coût.
Enfin, les immigrés et descendants d’immigrés sont 
moins souvent propriétaires et plus souvent locataires 
de leur logement hors Zus, mais ils occupent globa-
lement le même type de logement que le reste de la 
population en Zus.
Plus de 97 % des descendants d’immigrés ont la 
nationalité française, que ce soit en Zus ou hors Zus. 
Près d’un immigré sur quatre a acquis la nationalité 
française. Ce taux dépasse 80 % pour les immigrés 
originaires du Vietnam, du Laos et du Cambodge.
Deux tiers des descendants d’immigrés et un tiers des 
immigrés ont un conjoint qui est lui-même immigré 
ou descendant d’immigré. Cette proportion est plus 
importante dans les Zus qu’en dehors des Zus, mais 
ne témoigne pas nécessairement d’une tendance 
plus marquée à l’endogamie1 : la situation matrimo-
niale avant la migration joue un rôle important, de 
même que la propension plus importante à choisir 
son conjoint au sein de son propre milieu social.
Même lorsqu’ils vivent en dehors d’une Zus, les immi-
grés et les descendants d’immigrés déclarent pour 

plus d’un tiers d’entre eux vivre dans un quartier où 
plus de la moitié des habitants est d’origine immigrée. 
Les immigrés et descendants d’immigrés déclarent 
par ailleurs plus souvent que le reste de la population, 
qu’au moins la moitié de leurs collègues de travail sont 
d’origine immigrée, notamment en Zus.
Environ 20 % des immigrés et des descendants immi-
grés pensent avoir été victimes de traitements inégali-
taires ou de discriminations en raison de leur couleur 
de peau, de leur nationalité ou de leur origine. Cette 
proportion est proche en Zus et hors Zus.
Seulement 3 % des personnes vivant en Zus pensent 
avoir été discriminées en raison de l’endroit où elles 
vivent. Cette proportion est cependant trois fois plus 
importante que pour les personnes vivant en dehors 
des Zus. Il apparaît que le ressenti de discriminations 
en raison du quartier où l’on vit va souvent de pair 
avec celui de discriminations en raison de l’origine ou 
de la couleur de peau : ainsi, les personnes estimant 
avoir été victimes de discriminations raciales pensent 
17 fois plus souvent que les autres avoir également été 
victimes de discriminations territoriales.
Alors que, en Zus comme hors Zus, près de neuf des-
cendants d’immigrés sur dix se déclarent d’accord 
avec la proposition « je me sens Français », seulement 
57 % d’entre eux en Zus et 79 % hors Zus se déclarent 
d’accord avec la proposition « on me voit comme un 
Français ». Ce sentiment de rejet est fortement corrélé 
au sentiment de discrimination.

1 L’endogamie désigne ici le fait de se marier avec quelqu’un de la même origine géographique que soi.
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Distribution des Zus selon leur revenu fiscal médian par unité de consommation (e) en 2008

Source : Revenus fiscaux localisés 2008 (Insee-DGFiP) pour la France métropolitaine.
Lecture : en 2008, les 30 % des Zus les plus modestes ont un revenu médian annuel par unité de consommation inférieur à 9 401 e (3e décile) ; dans les 
30 % des Zus les plus aisées, ce revenu médian est supérieur à 12 084 e (7e décile).

7 674
7 335

8 185

9 120
8 711

8 404

9 307

10 295

9 401
9 072

10 132
10 594

10 048
9 630

10 838

12 760

10 639
10 283

11 574

13 232

11 371

10 834

12 231

13 875

12 084

11 532

12 984

14 142

12 953

12 184

14 048

15 468

14 293

13 322

15 136

17 687

7 000

8 000

9 000

10 000

11 000

12 000

13 000

14 000

15 000

16 000

17 000

18 000

Zus Zus de priorité 1 Zus de priorité 2 Zus de priorité 3

1er décile 2e décile 3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 8e décile 9e décile

€ annuels

Les habitants des Zus se caractérisent par une plus 
grande pauvreté. En 2009, la part des personnes 
vivant sous le seuil de pauvreté (954 e mensuels) y 
est de 32,4 %, un taux 2,7 fois plus élevé que celui de 
leur agglomérations. Le concept de « pauvreté » prend 
en compte, au delà du seul revenu fiscal, les effets 
redistributifs des impôts et des prestations sociales. 
Au delà de la pauvreté au sens monétaire, on peut égale-
ment s’intéresser aux bénéficiaires des dispositifs soumis 
à conditions de ressources. Ces derniers sont en effet 
surreprésentés dans ces quartiers. En Zus, en 2010, la 
CMUC bénéficie à un assuré (ou ayant droit) sur cinq, soit 
2,4 fois plus que dans les unités urbaines abritant ces Zus. 
Parmi les allocataires des Caf résidant en Zus en 2010, 
30 % bénéficient du RSA et 74 % perçoivent une aide au 
logement (contre 19 % et 61 % respectivement de ceux 
résidant dans les agglomérations abritant des Zus) ; pour 
22 % d’entre eux, les ressources sont constituées intégra-

lement de prestations versées par les Caf (le même chiffre 
étant de 15 % dans les agglomérations abritant les Zus).
En outre, les allocataires des Caf à « bas revenus » en 
Zus dépendent plus qu’ailleurs des prestations Caf 
dans la constitution de leurs ressources.
La pauvreté touche aussi particulièrement les jeunes 
dans ces quartiers : en 2010, un tiers des moins de 
18 ans y est couvert par la CMUC, contre un sur six 
dans leurs unités urbaines environnantes. 
Les disparités entre Zus sont importantes en termes 
de pauvreté. Les Zus de priorité 1 au sein des contrats 
urbains de cohésion sociale (Cucs) présentent le profil 
le plus défavorable, quels que soient les indicateurs rete-
nus. Par exemple, en 2010, la part des allocataires du 
RSA varie du simple au double entre les 10 % des Zus les 
moins couvertes (part de bénéficiaires du RSA inférieure 
à 20,2 %) et les 10 % de Zus les mieux couvertes (part de 
bénéficiaires du RSA supérieure à 39,9 %).

En 2008, le revenu fiscal moyen par unité de 
consommation1 de la population des Zus s’élève à 
12 615 e annuels, soit 56 % seulement de celui de 
leur unité urbaine. La population des Zus les plus 
prioritaires (Zus de priorité 1 au sein des Cucs, Zus 
support d’une ZRU ou d’une ZFU) est particulière-

ment défavorisée. Plus généralement, en 2008, les 
disparités de revenu entre les Zus sont importantes : 
par exemple, les 10 % des Zus les plus modestes 
ont un revenu médian inférieur à 7 674 e par unité 
de consommation, tandis que dans les 10 % des Zus 
les plus aisées, il est supérieur à 14 293 e.

Revenus et pauvreté : des revenus fiscaux plus faibles en Zus et, donc, une 
dépendance plus grande aux prestations sociales

1 Le revenu fiscal par unité de consommation rend compte des ressources de chacun des membres d’un ménage, avant déduction des éventuels impôts 
payés mais également avant versement des prestations sociales. Il est calculé en divisant le revenu imposable (somme des différents revenus du travail, de 
remplacement (chômage, maladie, retraite) ou du patrimoine) par le nombre d’unités de consommation de ce ménage. Les unités de consommation sont une 
échelle d’équivalence qui permet de comparer les ressources des membres de ménages de tailles différentes : 1 unité de consommation pour le premier adulte 
du ménage ; 0,5 unité de consommation pour les autres adultes et enfants de plus de 14 ans ; 0,3 unité de consommation pour les enfants de moins de 14 ans.
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En 2008, le revenu fiscal moyen par unité de 
consommation des habitants des 50 zones urbaines 
sensibles (Zus) avec le plus faible niveau de res-
sources est de 7 500 e annuels. À l’inverse, dans 
les 50 Zus au niveau de ressources le plus élevé, ce 
même revenu, à 17 000 e annuels, est plus de deux 
fois supérieur. Les Zus avec le plus faible niveau de 
ressources sont également celles qui enregistrent 
les écarts à leur unité urbaine de référence les plus 
importants. En outre, les écarts entre Zus sont par-
fois plus marqués que ceux existant avec les quar-
tiers des mêmes agglomérations. 
Les différences de ressources entre Zus s’expliquent 
d’abord par des différences de revenus du travail de 
leurs résidents et, donc, par des différences d’inser-

tion sur le marché de l’emploi. Le revenu fiscal moyen 
par unité de consommation est ensuite fortement 
influencé par la structure démographique du quar-
tier, et plus spécifiquement par la part de la popula-
tion jeune. En effet, par construction, à revenu fiscal 
donné, le revenu fiscal par unité de consommation 
des membres d’un ménage est d’autant plus faible 
que le nombre d’enfants à charge est important.
Entre 2002 et 2008, les ressources des Zus ont crû, 
en termes réels, de 5 % en moyenne, avec un gain 
plus prononcé pour les Zus aux ressources initiale-
ment les plus faibles. Cependant, la hiérarchie des 
Zus en termes de ressources reste relativement 
stable sur la période 2002-2008, les Zus pauvres 
d’aujourd’hui étaient déjà les Zus pauvres d’hier.

Des écarts de ressources entre Zus prononcés et persistants  
entre 2002 et 2008

Revenu fiscal moyen par unité de consommation : comparaison 2002-2008 – Approche par région

Source : Revenus fiscaux localisés – 2002 et 2008 – Insee.
Champ : 535 Zus métropolitaines.
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Par ailleurs, cette augmentation des ressources n’a 
pas suffi à réduire l’écart que ces quartiers enregistrent 
avec le reste de leurs unités urbaines, puisque pour une 
majorité d’entre eux cet écart a légèrement augmenté.
Enfin, le revenu fiscal moyen d’une Zus ne rend pas 
compte des inégalités qui peuvent exister entre les 
résidents de cette Zus. Les inégalités de ressources 
entre résidents d’une même Zus sont d’autant plus 
prononcées que la Zus présente un faible niveau de 
ressources. Les inégalités entre habitants tendent à se 
réduire dans le temps quand les ressources des Zus 
augmentent, et inversement à s’accroître quand ces 

ressources diminuent. Plus précisément, lorsqu’une 
Zus connaît une réduction de ses ressources, c’est 
d’abord le fait d’un appauvrissement plus prononcé 
des populations les plus fragiles.
Il convient de rappeler que l’accroissement ou la 
réduction des ressources d’une Zus ne correspond 
pas seulement à l’accroissement ou à la diminution 
des ressources de ses résidents. Ces dynamiques 
territoriales se jouent également en fonction des mobi-
lités entrantes et sortantes. Il n’est donc pas possible 
de tirer de cette analyse des conclusions concernant 
les trajectoires individuelles.
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L’année 2010 voit en Zus une diminution de la part 
des actifs occupés (52,7 % soit une baisse de 
2,6 points) qui s’accompagne de l’augmentation à 
la fois de la part des inactifs (+ 1,4 point à 33,4 %) 
et de celle des chômeurs (+ 1,2 point à 13,9 %). La 

progression de l’inactivité se manifeste, en 2010, par 
un accroissement de la part des jeunes en études 
ou en formation (+ 2,7 points à 54,5 %), ces derniers 
retardant ainsi leur entrée dans la vie active.

Emploi en Zus : en 2010, l’inactivité augmente chez les jeunes et les femmes 
ainsi que le chômage des hommes

Statut d’activité des résidents vivant en Zus (de 2006 à 2010) et dans les unités urbaines environnantes en 
2010, chez les 15-24 ans (%)

Source : enquête Emploi en continu de l’Insee.
Champ : actifs de 15 à 59 ans en Zus métropolitaines ou unités urbaines environnantes, années 2003 à 2010.
Lecture : les initiales « UU » signifient « unité urbaine ».
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L’augmentation du non emploi chez les 25-59 ans 
résidant en Zus se manifeste de manière différente 
selon le sexe. On constate une augmentation de la 
part des chômeurs chez les hommes (+ 3,0 points 

à 16,6 %) tandis que, chez les femmes, c’est plutôt 
une hausse de l’inactivité qui prédomine. Près d’une 
femme âgée de 25 à 59 ans sur trois est, en 2010 
en Zus, inactive (+ 2,8 points par rapport à 2009). 

Statut d’activité des femmes de 25 à 59 ans vivant en Zus (de 2006 à 2010) et dans les unités urbaines 
environnantes en 2010 (%)

Source : enquête Emploi en continu de l’Insee.
Champ : actifs de 15 à 59 ans en Zus métropolitaines ou unités urbaines environnantes, années 2003 à 2010.
Lecture : les initiales « UU » signifient « unité urbaine ».
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En 2010, le taux de chômage dans les Zus, pro-
gresse de 2,3 points par rapport à 2009 et atteint 
20,9 %. Plus d’un actif de 15 à 59 ans sur cinq est 
ainsi au chômage en Zus en 2010 : le niveau le plus 
élevé depuis 2003. L’écart avec les unités urbaines 
environnantes (+ 10,6 points) est également le plus 
élevé depuis 2003. L’augmentation du chômage 
est plus sensible chez les 25-49 ans  : la part du 
chômage passe ainsi de 13,1 % à 16,3 % en 2010 
alors que la part des actifs occupés baisse dans 
les mêmes proportions (68,3 % à 65,2 %). De fait, le 
taux de chômage de cette classe d’âge progresse 
de près de 4,0 points et atteint en 2010 un actif sur 

cinq. L’augmentation globale des taux de chômage 
est donc essentiellement le fait des 25-49 ans qui 
subissent désormais les effets de la crise écono-
mique. En dehors des jeunes, les taux de chômage 
sont en moyenne les plus élevés pour les per-
sonnes ayant les plus faibles niveaux de qualification 
(24,4 % de chômage chez les personnes d’un niveau 
d’études inférieur au BEP/CAP) et les populations 
immigrées d’origine non-européenne (26,7 %). Ce 
sont également des catégories de personnes où les 
taux de chômage progressent le plus en Zus entre 
2009 et 2010.

Taux de chômage parmi les actifs de 15 à 59 ans selon le lieu de résidence, de 2003 à 2010 (%)

Source : enquête Emploi en continu de l’Insee.
Champ : actifs de 15 à 59 ans en Zus métropolitaines ou unités urbaines environnantes, années 2003 à 2010.
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Lorsqu’ils sont en emploi, les résidents de Zus ont 
des profils et des conditions de travail sensiblement 
différents de ceux des résidents des quartiers envi-
ronnants. On compte ainsi moins d’indépendants 
et de professions libérales en Zus (5,8 % des actifs 
occupés de 25 à 59 ans contre 9,2 % dans les uni-
tés urbaines englobantes). De plus, les contrats y 
sont plus souvent précaires (81,7 % de CDI contre 
88,1 % en unités urbaines environnantes). Du fait de 

niveaux de qualifications en moyenne moins élevés, 
les niveaux de responsabilité des postes occupés 
le sont également moins. C’est en partie également 
pour cette raison que les niveaux de rémunérations 
sont en moyenne 22 % plus faibles en Zus (1 537 € 
mensuels contre 1 961 € en unités urbaines environ-
nantes). Mais la progression depuis 2006 est plus 
sensible en Zus.

En 2010, 52 000 résidents en Zus ont été embau-
chés en CUI (contrat unique d’insertion) : ils repré-
sentent 10,7 % du total des entrants en CUI. Par 
ailleurs, autre spécificité, les résidents des Zus 
embauchés en CUI occupent plus souvent des 
emplois manuels et dans des secteurs moins valo-
risés qu’en dehors de ces quartiers. Ils signent plus 
souvent des contrats précaires et d’une durée plus 

courte. La prise en compte des spécificités socio-
économiques des demandeurs d’emploi en Zus 
montre que, à caractéristiques socio-démogra-
phiques identiques, les demandeurs d’emploi des 
Zus ont un accès aux contrats aidés du secteur non 
marchand plus élevé qu’en unités urbaines englo-
bantes tandis que l’accès aux contrats du secteur 
marchand est légèrement plus faible. 

À profil équivalent, les résidents des Zus bénéficient plus fréquemment de 
contrats aidés dans le secteur non marchand que les habitants des autres 
quartiers
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On comptait au 1er janvier 2010, 61 568 établisse-
ments en activité dans les ZFU. Au cours de cette 
année 2010, 15 573 établissements se sont instal-
lés, portant le taux d’installation à 25,3 %. Ce taux 
d’installation, tout en restant supérieur à celui des 
unités urbaines environnantes (autour de 22,0 %), 
marque le pas en 2010 et varie sensiblement selon 
les générations de ZFU. Les ZFU de 2e  généra-
tion obtiennent en moyenne des taux d’installation 
supérieurs à celles de 1re et de 3e génération (29,1 % 
contre respectivement 22,9 % et 23,7 %). Les ZFU 
de 1re génération sont pénalisées par leur ancienneté 
(essoufflement du dispositif, difficultés à trouver des 
locaux…), celles de 3e par leurs tailles en moyenne 
plus petites. Quelle que soit la génération considé-
rée, le dispositif a souffert de l’incertitude liée à sa 
pérennité et de mesures le rendant moins attractif 

que par le passé (révision 2009 du système d’exo-
nérations, suppression de la taxe professionnelle…). 
En 2010, la part des installations sous le régime de 
l’auto-entrepreneur (36,7 % des installations en ZFU) 
progresse encore. Les caractéristiques de main 
d’œuvre en ZFU directement disponible expliquent 
en partie que les établissements ayant une activité 
dans le secteur des travaux de construction spécia-
lisés soient surreprésentés en ZFU. Par ailleurs, la 
survie des établissements en ZFU de 1re ou 2e géné-
ration est plus faible qu’en unité urbaine de référence 
et ce sont notamment les établissements dans le 
secteur de la construction qui la tirent vers le bas. 
Enfin, comme en 2009, les ZRU continuent à affi-
cher des taux d’installation toujours supérieurs aux 
Zus (29,4 % contre 24,8 %) mais également aux ZFU 
(25,3 %).

Activité économique : le dispositif ZFU s’essouffle, sauf pour la 2e génération

En cinq ans, le nombre d’établissements situés en 
Zus (688  collèges ou lycées) a reculé de 2,8 %, 
celui d’élèves scolarisés dans un établissement du 
secondaire en Zus (381 103 en début d’année 2009-
2010) est en recul de 12,2 %. La plus nette baisse 
concerne le nombre de collégiens en Zus (221 684) 
qui voient leur nombre baisser de 15,3 % en cinq 
ans. Les effectifs en lycées professionnels (41 279) 
et surtout en lycées généraux ou technologiques 
(118 140) subissent une baisse en cinq ans moins 
importante (respectivement - 11,4 % et - 6,1 %). De 
fait, le nombre d’enseignants au collège décroît 
également en Zus et de manière continue (- 12,3 % 
en cinq ans à 16 758 enseignants). Dans le même 
temps, les effectifs scolaires en dehors des Zus, 
après une diminution entre 2003 et 2007, amorcent 
une augmentation à partir de la rentrée scolaire 
2008-2009. Les effectifs enseignants, en répercus-

sion, augmentent un an plus tard. C’est en particulier 
le cas en collèges. Pour autant, la baisse du nombre 
d’élèves sur cinq ans est, en Zus, relativement plus 
importante que celles des enseignants, ce qui n’est 
pas le cas en dehors des Zus. Le nombre d’élèves 
par enseignant tend, en conséquence, à diminuer 
dans les collèges en Zus depuis cinq ans alors qu’en 
dehors des Zus, hormis l’année scolaire 2009-2010, 
il n’a cessé d’augmenter. Il reste ainsi plus bas dans 
les collèges en Zus (13,2) qu’en dehors des Zus 
(14,7). Ces différences illustrent les moyens sup-
plémentaires alloués aux collèges en Zus (dotation 
horaire supérieure, nombre d’élèves par structure 
pédagogique inférieur) dans le cadre de l’éducation 
prioritaire (réseau ECLAIR), la population scolaire à 
l’entrée du collège étant en moyenne plus souvent 
issue de classes sociales défavorisées qu’en dehors 
de ces quartiers.

Éducation : un rapport du nombre d’élèves par enseignant toujours plus 
favorable dans les établissements en Zus qu’ailleurs

Évolution en indice du nombre d’élèves et d’enseignants en collèges entre 2004-2005 et 2009-2010  
selon le lieu de scolarisation (base 100 : année scolaire 2004-2005)

Source : ministère de l’Éducation nationale, Depp.
Champ : établissements publics, France métropolitaine et Dom.
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Les élèves issus d’un collège en Zus, sont deux ans 
plus tard, nettement plus souvent dans une filière 
professionnelle que s’ils proviennent d’un collège en 
dehors de ces quartiers (26,7 % contre 19,9 %). A 

contrario, l’orientation vers une filière générale (1re L, 
ES ou S) est, pour les lycéens originaires d’un collège 
en Zus beaucoup moins fréquente (24,1 % contre 
36,7 %), en particulier pour la filière scientifique.

En Zus, des élèves plus souvent orientés vers des filières technologiques  
ou professionnelles qu’en dehors de ces quartiers

Devenir scolaire des élèves de 3e deux ans après, au cours de l’année scolaire 2009-2010 

36,7%

24,1%

12,2%

13,0%

19,9%

26,7%

10,0%

13,3%

21,2%

22,9%

Hors Zus

Zus

1re généraliste 1re technologique Terminale BEP, 1re professionnelle, CAP Redoublement* Autre*

En termes de réussite scolaire, la proportion d’élèves 
issus d’un collège en Zus obtenant leur diplôme 
national du brevet augmente lors de la session 
2010 : le taux brut de réussite atteint 74,1 %, soit un 
écart de 11 points avec les collèges en dehors des 
Zus. La réussite aux bacs généraux, dans la lignée 
des résultats nationaux, diminue en 2010 en Zus. En 

revanche, les taux de réussite aux filières technolo-
giques ou professionnelles se maintiennent ou pro-
gressent. Les écarts avec la moyenne nationale ont 
ainsi tendance à augmenter dans les filières géné-
rales et à diminuer dans les filières professionnelles. 
Dans les filières technologiques, les évolutions sont 
plus contrastées d’un bac à l’autre.

*non disponibles pour les redoublements en filières générales ou technologiques – estimations réalisées à partir des résultats de l’année scolaire 2008-
2009. Les « autres » situations comprennent des sorties du système éducatif, mais aussi des entrées dans les lycées agricoles et en apprentissage.
Source : ministère de l’Éducation nationale, Depp.
Champ : établissements publics, France métropolitaine et Dom.

Les faits constatés en Zus et dans leurs circonscriptions

Source : ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités territoriales, Préfecture de police de Paris.
Champ : 679 Zus de France métropolitaine et des Dom (y compris celles de Paris) et leurs 264 circonscriptions.

 
 

Zus 2010 CSP 2010 Évolution 2009-2010 ( %) Évolution 2005-2010 ( %)

Faits / 1 000 hab Faits / 1 000 hab Zus CSP Zus CSP

Atteintes aux biens 40,4 45,1 -6,8 -2,5 -20,9 -21,2

Atteintes aux personnes 13,1 12,4 0,9 3,3 8,0 11,9

Total 28 index 49,8 53,7 -5,7 -2,0 -16,3 -16,7

En 2010, le taux de délinquance constatée en Zus 
s’élève en moyenne à 49,7 faits pour 1 000 habitants 
contre 53,7 pour 1 000 habitants des les circons-
criptions de sécurité publique (CSP) dont dépendent 
ces quartiers. 

En Zus, le taux d’atteintes aux biens reste inférieur 
de plus de 10 % à celui de leurs circonscriptions, 
tandis que le taux d’atteintes aux personnes y est 
supérieur de près de 6 %.

Baisse de la délinquance en Zus en 2010 : les atteintes aux biens diminuent  
et les atteintes aux personnes progressent légèrement

Selon les régions, en 2010, le taux de faits constatés 
varie d’un taux moyen de 21,4 pour 1 000 habitants 
dans les Zus d’Auvergne à 68,5 pour 1 000 pour 
celles du Nord-Pas-de-Calais. 
Outre le Nord-Pas-de-Calais, Midi-Pyrénées, Lan-
guedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

présentent les taux d’atteintes aux biens les plus 
élevés. Les régions Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
Nord-Pas-de-Calais et Midi-Pyrénées se distinguent 
également par les taux d’atteintes aux personnes les 
plus importants constatés en Zus.
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Délinquance enregistrée (28 index) en Zus par région en 2010

Source : ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités territoriales ; Direction générale de la police nationale, Préfecture de police de Paris.
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En un an, la délinquance en Zus a diminué de 5,7 % 
alors qu’elle recule de 2 % uniquement dans leur CSP.
De 2009 à 2010, la quasi totalité des faits d’atteintes 
aux biens a ainsi diminué en Zus, à l’exception des 
vols violents sans arme dont la hausse sensible 
(+ 6,6 %) est cependant plus faible que celle des 
circonscriptions de ces quartiers (+ 10,1 %).

Dans le même temps, les atteintes aux personnes 
progressaient plus modérément en Zus (+ 0,9 %) 
que dans leurs circonscriptions (+ 3,3 %). 
Entre 2005 et 2010, le taux de délinquance en Zus 
a diminué de 16 % : les atteintes aux biens régres-
sent de 21 % alors que les atteintes aux personnes 
progressent de 8 %.

Selon l’enquête de victimation Cadre de vie et sécu-
rité de janvier 2011, la préoccupation des habitants 
des Zus en matière de délinquance et d’incivilité 
est prédominante  : un quart des personnes inter-
rogées en Zus considère que c’est le problème le 
plus important, bien avant la mauvaise image de 
leur quartier. Dans les autres quartiers des mêmes 
agglomérations, les dangers de la circulation sont le 
problème majeur évoqué par un habitant sur cinq, 
bien avant la délinquance et la mauvaise image du 
quartier.
Pour les habitants des Zus, l’insécurité est ressentie 
plus souvent dans le quartier que dans le domicile : 
28 % des habitants des Zus déclarent en janvier 2011 

se sentir souvent ou de temps en temps en insécurité 
dans leur quartier, contre 14 % à leur domicile, alors 
que pour les autres habitants des mêmes agglomé-
rations ces proportions sont respectivement de 13 % 
et 8 %.
En Zus, les habitants ne sont pourtant pas plus sou-
vent victimes d’actes de délinquance que dans les 
autres quartiers, mais, quand ils le sont, ces agres-
sions se déroulent plus souvent dans leur quartier. 
De plus, les habitants des Zus sont deux fois plus 
nombreux qu’ailleurs à être témoins d’actes de 
délinquance ou à constater des destructions ou des 
dégradations volontaires d’équipements collectifs 
dans leur quartier.

En Zus, un sentiment d’insécurité en recul, mais qui reste toujours plus 
fréquent qu’ailleurs
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Vous arrive-t-il de vous sentir en insécurité à votre domicile, dans votre quartier ? (%)

*UU Zus : unités urbaines ayant au moins une Zus.
Source : Insee, enquêtes PCV – « Cadre de vie et sécurité », janvier 2006, enquêtes « Cadre de vie et sécurité », janvier 2007 à janvier 2011.
Champ : population de 14 ans ou plus.
Lecture : en janvier 2011, 14 % des habitants des Zus déclaraient se sentir en insécurité à leur domicile souvent ou de temps en temps, et également 8 % 
dans les autres quartiers des mêmes agglomérations.
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En 20061, selon l’enquête Logement de l’Insee, 
plus d’un ménage sur quatre habitant en Zus est 
un ménage pauvre2, avec un revenu avant impôt de 
moins de 679 € par mois et par unité de consom-
mation (UC), et près d’un ménage sur deux est un 
ménage à bas revenus, avec un revenu mensuel 
moyen par UC de moins de 913 €. Ces proportions 
sont deux fois plus importantes que dans le reste des 
unités urbaines comprenant une Zus. 
La concentration en Zus de logements sociaux, qui 
jouent un rôle prépondérant dans le logement des 
ménages à bas revenus, explique en partie le phéno-

mène. En Zus, plus de trois ménages sur cinq sont 
hébergés dans le parc social, contre moins de un 
sur cinq en dehors. En Zus, un ménage sur cinq est 
propriétaire ou accédant, alors que c’est le cas d’un 
ménage sur deux dans le reste des unités urbaines 
abritant des Zus. La place plus importante du parc 
locatif social en Zus ne suffit pas expliquer cette plus 
forte présence de ménages pauvres : au sein même 
du parc locatif social, la part des ménages pauvres est 
plus importante en Zus que dans le reste des unités 
urbaines comprenant une Zus. 

Logement en Zus : un coût du logement moins élevé mais des ménages 
moins satisfaits qu’ailleurs de leurs conditions de logement

Le coût du logement en 2006 (en € / mois)

Source : Insee, enquête Logement 2006.0
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1 Les chiffres présentés et commentés ici résultent de l’enquête logement 2006 de l’Insee. Ils ne prennent donc pas en compte les effets de la rénovation 
urbaine.
2 Dans le cadre de cette étude, les ménages pauvres sont définis comme étant ceux dont le revenu est inférieur à la moitié du revenu par UC médian, soit 
679 € par UC et par mois. Les ménages à bas revenus sont définis comme les 25 % de ménages ayant les revenus déclarés par unité de consommation 
(UC) les plus faibles, soit, en 2006, moins de. 913 € par UC et par mois. Les ménages gagnant 679 et 913 € par UC forment donc le reste des ménages 
à bas revenus.
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En 2006, les loyers sont en moyenne plus faibles 
en Zus que dans le reste des unités urbaines com-
prenant une Zus, dans le parc locatif social comme 
dans le parc privé. Par contre les charges y sont 
plus importantes, plus particulièrement au sein du 
parc locatif social. En raison de la concentration de 
la pauvreté au sein des Zus, un plus grand nombre 
de ménages y bénéficie d’aides au logement que 
dans les unités urbaines environnantes. Finalement, 
les dépenses de logement des locataires du parc 
social comme du parc privé se révèlent être moins 
importantes au sein des Zus que dans le reste des 
unités urbaines comprenant une Zus. En 2006, le 
reste à charge, calculé en additionnant les sommes 
payées pour le loyer et l’ensemble des charges puis 
en retranchant les aides au logement perçues par le 
ménage, est de 365 € par mois, en moyenne, en Zus 
contre 505 € dans les autres quartiers des mêmes 
unités urbaines. Les revenus étant en moyenne plus 
faibles en Zus, le poids des dépenses liées au loge-
ment dans le budget des ménages est relativement 
similaire en Zus et dans le reste des unités urbaines 
comprenant une Zus. Les taux d’effort moyens sont 

de 26,8 % en Zus et de 30,3 % dans les autres quar-
tiers de leurs unités urbaines.
Dans le parc locatif social, les taux d’effort des 
ménages pauvres sont, en Zus, 15 % plus élevés 
que ceux calculés pour l’ensemble des ménages. 
Dans le parc social, cet écart s’établit à 25 % en 
dehors des Zus et il dépasse 30 % dans le parc 
privé, aussi bien en Zus qu’en dehors. Il atteint 
même 60 % dans le parc privé de l’agglomération 
parisienne, en dehors des Zus.
La superficie des logements est en moyenne plus 
importante en Zus que dans le reste des unités 
urbaines en abritant, exception faite du parc privé de 
l’agglomération parisienne. Mais les ménages qui les 
occupent comptent également plus de membres. 
L’analyse en fonction du nombre de pièces dispo-
nibles montre un surpeuplement équivalent en Zus 
et en dehors. Par contre la part de ménages vivant 
dans des logements surpeuplés est nettement 
supérieure, indépendamment du quartier, parmi les 
ménages pauvres et à bas revenus. C’est même 
le cas d’un ménage pauvre sur deux dans le parc 
locatif privé, en Zus comme en dehors.

Part des ménages déclarant au sujet de leur logement…

Source : Insee, enquête Logement 2006.
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En 2006, c’est-à-dire avant que l’impact de la réno-
vation urbaine puisse être mesuré, les habitants des 
Zus sont moins satisfaits de leur logement que les 
habitants des autres quartiers. Les ménages consi-
dérant que la taille de leur logement est insuffisante 
ou faisant état d’un mauvais entretien des parties 
communes de leur immeuble, de pannes d’ascen-
seur, de problèmes de chauffage ou encore de 
bruits dans leur logement provenant de l’extérieur 
sont de 1,5 à 2  fois plus fréquents en Zus qu’en 

dehors, particulièrement chez les ménages pauvres.
La part des ménages ayant une mauvaise opinion 
de la sécurité de leur quartier est 4 fois plus impor-
tante. Ils sont également 3,5 fois plus nombreux à 
avoir une mauvaise opinion de leur quartier.
Finalement, les ménages habitant en Zus consi-
dèrent plus souvent leurs conditions de logement 
comme étant insuffisantes et souhaitent plus souvent 
changer de logement que les habitants des autres 
quartiers des unités urbaines comprenant une Zus.
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En Zus, en 2008, deux adultes sur trois se décla-
rent en bonne ou très bonne santé. C’est moins que 
ce qui est observé au sein de leurs agglomérations 
(trois personnes sur quatre). Les adultes résidant 
en Zus déclarent également plus fréquemment une 
moins bonne santé dentaire et être limités dans leurs 
activités du fait d’un problème de santé. Les femmes 

habitant en Zus disent plus souvent être atteintes 
par une maladie ou un problème de santé chronique 
que celles résidant dans d’autres quartiers, ce qui 
n’est pas le cas des hommes. Elles sont également 
plus souvent en surpoids ou obèses que celles rési-
dant hors Zus : 47 % d’entre elles sont en surpoids, 
contre 35 % dans le reste du territoire.

Des adultes en moins bonne santé en Zus et qui recourent moins aux soins

Quelques données sur l’état de santé des plus de 18 ans dans les agglomérations abritant une Zus

Source : enquête Santé et protection sociale 2008 (Irdes).
Champ : unités urbaines avec Zus.
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Le fait que les habitants des Zus se déclarent 
en moins bonne santé peut être lié à un moindre 
recours aux soins. Les habitants des Zus ont moins 
souvent consulté des médecins, en particulier des 
spécialistes : seuls 52 % se sont rendus au moins 
une fois dans l’année chez un spécialiste contre 
60 % dans le reste du territoire. 
En outre, 23 % des résidents des Zus déclarent avoir 
déjà renoncé à des soins pour raisons financières, 
contre 17 % dans le reste de la France ; cet écart 
entre les Zus et le reste du territoire est particulière-
ment marqué pour les soins dentaires. 

Quatre adultes sur six disposent d’une couverture 
maladie privée en Zus. La moitié de ceux qui n’en 
possèdent pas sont cependant couverts par la 
CMUC. Ceci laisse un adulte sur six sans aucune 
couverture maladie dans ces quartiers, le double de 
ce qui est observé dans le reste de la France.
L’ensemble de ces résultats s’explique en partie par 
le fait que ces quartiers accueillent des populations 
plus modestes. Les caractéristiques individuelles 
des habitants analysées ne suffisent cependant pas 
à expliquer l’ensemble des écarts observés entre 
les Zus et leurs agglomérations dans l’état de santé 
déclaré et le renoncement aux soins.
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